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i J est rappelé au Conseil Communautaire que ,e Budget de la Communauté de Communes du 

Dourdannais en Hurepoix relève de l'instruction comptable et budgétaire M57 depuis 2022. 

Cette dernière permet plus de souplesse budgétaire puisqu'elle offre la possibilité au 

Conseil Communautaire de déléguer au Président la possibilité de procéder à des mouvements de 

crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la 

limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du 

CGCT). 

Dans ce cas, le Président informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa 

plus proche séance. 

Cette disposition permettrait d'amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque 

chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitre opération) afin d'ajuster au plus près 

les crédits aux besoins de répartition et sans modifier le montant global des investissements. 

Cette disposition permettrait de réaliser des opérations purement techniques avec rapidité. 

Un tableau retraçant précisément ces mouvements sera présenté au Conseil Communautaire, dans 

les mêmes conditions que la revue de détail des décisions prises dans le cadre de l'article L2122-22 

du CGCT. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'instruction budgétaire et comptable M57 

VU le règlement budgétaire et financier M57 approuvé par délibération n° DCC 2022/051 du 26 

septembre 2022, 

VU l'avis du Bureau Communautaire, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à

chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée à

l'occasion du budget et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des

sections, à compter du 1er janvier 2024.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de 

l'Etat Publié le:  22 DEC 2023
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Après en avoir dé!tbéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE les dispositions du Budget Primitif 2024 comme suit :

• FONCTIONNEMENT:

• INVESTISSEMENT:

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le 22 DEC 2023

Recettes : 18 112 535,00 € 

Dépenses : 18 112 535,00 € 

Recettes : 3 923 535,00 € 

Dépenses : 3 923 535,00 € 

2023/folio 

Délibération N° DCC2023-080 
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Après en avoir déltbéré, à l'unanimité 

2023/folio 

Délibération N" DCC2023-081 

✓ APPROUVE les termes de la convention de partenariat avec le Groupement des Entrepreneurs

du Hurepoix (GEHU), ci-après annexée.

✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le:     22 DEC 2023
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✓ AUTORISE le Président à signer la convention et ses avenants éventuels;

✓ PRÉCISE que la participation de la CCDH au titre de la présente convention est arrêtée à 3 000

€ (trois mille euros).

✓ INDIQUE que les dépenses résultat de la présente délibération seront inscrites au Budget de

la CCDH.

✓ ANNULE ET REMPLACE sa précédente délibération n
° 

DCC 2023-052 en date du 3 juillet 2023

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de 

l'Etat Publié le:    22 DEC 2023
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Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

2023/folio 

Délibération N' DCC2023-083 

✓ APPROUVE la convention pluriannuelle de partenariat avec l'association Essonne

Développement;

✓ AUTORISE le Président à signer ladite convention, ci-après annexée;

✓ DIT que les crédits budgétaires nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire : 

Transmis au représentant de 

l'Etat Publié le:   22 DEC 2023
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2023/folio 

Délibération N° DCC2023-084 

• gérer le Fonds de prêts et contrôler les remboursements des échéances par les bénéficiaires

du prêt,

• collecter les dotations nécessaires à l'octroi des prêts d'honneur.

En contrepartie, la CCDH soutient Initiative Essonne par son adhésion et donc sa participation 

représentant 0,20 € par habitant soit 5 378 € pour 2023, afin d'offrir leurs prestations aux créateurs, 

repreneurs ou développeurs d'entreprises souhaitant s'installer sur le territoire de la Communauté de 

Communes. 

La convention est conclue par année civile. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté préfectoral n
° 

2005-PREF. DRCL-0052 du 22 novembre 2005 portant création de la 

Communauté de Communes du Dourdan nais en Hurepoix, 

VU la compétence Développement Economique de la Communauté de Communes, 

VU la création et les statuts de l'Association Initiative Essonne, 

CONSIDÉRANT l'action d'initiative Essonne pour les créateurs d'entreprises, 

CONSIDÉRANT le projet de convention annexé à la présente délibération, 

VU l'avis du Bureau Communautaire, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE les termes de la convention de partenariat de soutien à la création, à la reprise et

à la croissance d'entreprises entre la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix

et l'Association Initiative Essonne.

✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention, ci-après annexée.

✓ ADHÈRE en conséquence à Initiative Essonne.

✓ PRÉCISE que la participation 2023 de la CCDH à Initiative Essonne est de 5378 €, montant

inscrit aux crédits du Budget 2023.

✓ DÉSIGNE Mme Isabelle Douçot, responsable Développement Economique de la CCDH, en

qualité de référent technique, correspondante de l'Association.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de 
l'Etat Publié le:   22 DEC 2023
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2023/folio 

Délibération N° DCC2023-085 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005-PREF. DRCL-0052 du 22 novembre 2005 portant création de la 

Communauté de Communes du Dourdan nais en Hurepoix, 

VU les statuts de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix 

VU la délibération n
° 

DEL2016116 créant l'établissement public à caractère industriel et commercial 

dénommé« Espace Dourdan Informations» sise Place du Général de Gaulle- DOURDAN 

VU les dispositions de la loi n
° 

2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 

de la République dîtes loi NOTRe et notamment ses articles 64 à 66 et 68, 

VU les délibérations 2017-046 du 22 juin 2017, 2018-049 du 28 juin 2018 et DCC2021-004 du 15 février 

2021 relatives à la mise d'une convention d'objectifs entre la Communauté de Communes du 

Dourdannais en Hurepoix et l'Espace Dourdan Information 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de l'élargissement de la compétence « Développement 

Economique» la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix assure la promotion du 

tourisme, 

CONSIDÉRANT que pour assurer une bonne utilisation des deniers publics en évitant la superposition 

des moyens tant humains que financiers, la Communauté de Communes souhaite s'appuyer sur 

l'expertise et les compétences de l'Espace Dourdan Informations pour mener à bien sa compétence 

promotion du tourisme, dans un périmètre revu 

VU le projet de convention d'objectifs entre la Communauté de Communes du Dourdannais en 

Hurepoix et l'Espace Dourdan Information, 

VU l'avis du Bureau Communautaire 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE les termes de la convention d'objectifs entre la Communauté de Communes du

Dourdannais en Hurepoix et l'Espace Dourdan Information, ci-après annexée.

✓ PRÉCISE que la convention est conclue de sa notification jusqu'au 31 décembre 2024. Elle

pourra faire l'objet d'une reconduction annuelle tacite sans que son terme final n'excède le 31

décembre 2026.

✓ AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention et à mettre en œuvre tous moyens

pour assurer sa bonne exécution ;

✓ DIT que les crédits budgétaires afférents sont inscrits au budget de la collectivité

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de 

l'Etat Publié le:    22 DEC 2023
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1 REÇU EN PREFECTURE 

le 21/12/2023 

Il est rappelé au Conseil Comrr?Matl19ât�9\iefé5t�0�gl�îff3�tèrieur des Accueils de Loisirs Sans
Hébergement (ALSH) dispose d'une version dont la mise à jour remonte à 2021. Ce dernier doit être 
mis à jour et validé dès qu'une modification est apportée aux conditions d'accès ou d'utilisation du 
service. Tous les éléments liés au fonctionnement y figurent. 

Dans la suite du projet éducatif, il a été décidé de modifier en profondeur le règlement intérieur des 
ALSH. La rédaction du nouveau document a associé l'ensemble des intervenants (élus, direction 
générale, directeurs des structures, secrétaires, régisseurs). Il intègre un certain nombre de 
nouveautés 

Une mise à jour des modalités d'inscription et les délais de réservation, ayant pour objectif 

plus de souplesse et de clarté pour les familles avec un garde-fou de blocage de réservation 

en cas d'absences non excusées et retards répétés. 

Une simplification des inscriptions et réservations, avec un recours davantage au portail 

famille 

Uniformité des horaires pour les 5 ALSH 

Clarification des modalités de prise en charge et des départs des enfants 

L'institutionnalisation d'une journée annuelle de fermeture des structures destinée à la 

formation des équipes 

L'adaptation pour les entrées en petite section 

La mise à jour des protocoles de sécurité et de santé 

Considérant ces nouveaux éléments, il convient de valider ce règlement. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le transfert de la compétence« Enfance» entrainant la gestion par la CCDH des ALSH de DOURDAN, 
CORBREUSE, LES GRANGES LE ROI, SAINT-CHÉRON et SERMAISE 

VU les statuts de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix, 

CONSIDÉRANT l'obligation pour les gestionnaires de mettre à jour le règlement intérieur des ALSH, 

VU l'avis de la commission Enfance Petite Enfance en date du 23 novembre 2023, 

VU l'avis du Bureau Communautaire, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ APPROUVE le règlement intérieur des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) de la CCDH

tel que joint en annexe.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire: 

Transmis au représentant de l'Etat 

Publié le:    22 DEC 2023
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Le Conseil Communautaire est informé du décès de M. PascaT AUDOUIN, Maire-Adjoint de Dourdan 
qui représentait la CCDH au sein d'organismes extérieurs, en l'espèce en tant que délégué titulaire au 
sein du Syndicat de l'Orge et du SIREDOM. 

Il est donc demandé au Conseil Communautaire de procéder à son remplacement et à la mise à jour 

de ses représentants. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 5711-11, 

VU les statuts de la communauté de communes du DOURDANNAIS EN HUREPOIX, et plus 

particulièrement son article 4 relatif aux compétences, 

VU l'adhésion de la Communauté de Communes du Dourdannais en Hurepoix au Syndicat pour 

l'innovation, le Recyclage et !'Energie par les Déchets et Ordures Ménagères (SIREDOM) et au Syndicat 

de l'Orge, 

VU ses précédentes délibérations désignant les représentants de la Communauté de Communes du 

Dourdannais en Hurepoix, au Syndicat pour l'innovation, le Recyclage et !'Energie par les Déchets et 

Ordures Ménagères (SIREDOM) et au Syndicat de l'Orge, 

CONSIDÉRANT le décès de M. Pascal AUDOUIN, représentant de la CCDH au titre de la commune de 

Dourdan au du sein SIREDOM (1 représentant titulaire et 2 représentants suppléants) et du Syndicat 

de l'Orge (2 représentants titulaires et 1 représentant suppléant), nécessitant à la mise à jour des 

représentants 

Après en avoir délibéré et procédé aux opérations de vote, à l'unanimité 

✓ DÉSIGNE

Daouda TIMERA en qualité de délégué titulaire 

Benoit PANOT et Laurent LARREGAIN en qualité de délégués suppléants 

de la Communauté de communes du Dourdannais en Hurepoix au Comité Syndical du 

Syndicat pour l'innovation, le Recyclage et l'Energie par les Déchets et Ordures Ménagères 

(SIREDOM) au titre de la commune de Dourdan. 

✓ DÉSIGNE

Benoit PANOT et Laurent LARREGAIN en qualité de délégués titulaires 

Ludovic LAFFONT et Rémy BRUNEL en qualité de délégués suppléants 

de la Communauté de communes du Dourdannais en Hurepoix au Comité Syndical du 

Syndicat de l'Orge. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de 

l'Etat Publié le:   22 DEC 2023
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Le Conseil Communautaire est informé de la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs afin de 

créer un poste de rédacteur en vue du recrutement d'un agent en qualité de Chargé de développement 

touristique mais également d'un poste d'adjoint technique principal de 1ère classe suite à un 

avancement de grade 

Il est donc proposé de mettre à jour le tableau des effectifs. 

Le Conseil Communautaire, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU les statuts de la Communauté de communes du « Dourdannais en Hurepoix » et plus 

particulièrement son article 4 relatif aux« compétences », 

VU la loi n
° 

83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

VU la loi n
° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

VU la délibération n
° 

DCC 2023-077 du Conseil Communautaire en date du 4 décembre 2023 mettant

à jour l'état des postes au 1er janvier 2024, 

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité 

✓ CRÉE un poste de rédacteur.

✓ CRÉE un poste d'adjoint technique principal de 1ère classe.

✓ MODIFIE EN CONSÉQUENCE ET FIXE à compter du 1er janvier 2024, l'état des postes

nécessaires au fonctionnement des services selon le tableau annexé à la délibération,

✓ DIT que les crédits budgétaires afférents sont inscrits au budget de la collectivité.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de 

l'Etat Publié le:   22 DEC 2023
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2023/folio 

Délibération N' DCC2023-090 

✓ RÉAFFIRME le principe constitutionnel de la libre administration des collectivités territoriales

qui ne saurait exister en pratique sans une forme de liberté d'ajuster ses ressources financières

en fonction des conjonctures et en toute responsabilité.

✓ DEMANDE que l'Etat, garant de l'unité de notre pays, s'engage dans un chantier de rénovation

de l'organisation territoriale sur des mesures permettant de répondre à ces objectifs.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Pour Extrait Conforme 

Acte rendu exécutoire 

Transmis au représentant de 

l'Etat Publié le:   22 DEC 2023
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